
                    
 

COMMUNIQUE 

 

Inscription restaurant scolaire 2024/2025 
 

Vous pouvez dès à présent procéder à l’inscription de vos enfants au restaurant scolaire  

 

A RETOURNER AVANT LE 1ER JUILLET 2024 

 

Pour cela il vous suffit de :  

 

Nous rencontrons actuellement un problème technique ! Changement de procédure pour les 

inscriptions : 

 

- Remplir le formulaire directement sur le site Internet de la Mairie ou de l’imprimer pour le 

remplir : « Enfance jeunesse », « restaurant scolaire » « Formulaire d’inscription cantine 2024/2025 » 

 

-    Imprimer le formulaire disponible sur le site internet dans l’onglet « Enfance 

jeunesse », « restaurant scolaire » « Formulaire d’inscription cantine 2024/2025 », le 

remplir et le signer. 
 

- Retourner le formulaire avec les pièces justificatives via l’adresse mail de la Mairie 

« mairie@saint-biez-en-belin.fr » ou de le déposer au secrétariat de la Mairie 

 

Rappel : tout formulaire incomplet ou non signé ne sera pas pris en compte. 

 

          Le Maire, 

          Jean-Claude BIZERAY 

           


